
 
Transmettre des connaissances relatives aux besoins biologiques, physiologiques, 
comportementaux des animaux de compagnie d’espèces domestiques et à leur 
sélection, leur entretien et à la réglementation les concernant l’exercice des activités 
professionnelles. 
 

 
La formation se réfère aux catégories d’animaux suivantes : Chien, Chat, Autres 
(Animaux de compagnie d’espèces domestiques autres que les chiens et chats) 
La formation regroupe 8 domaines de compétence répertoriés sur le référentiel 
d’évaluation : 
 Alimentation : mobiliser les connaissances permettant s’assurer aux animaux de 

compagnie une alimentation adaptée selon leur mode de vie 
 Comportement : mobiliser les connaissances relatives aux comportements de 

l’espèce afin d’avoir un animal agréable en société 
 Logement : mobiliser les connaissances permettant d’assurer aux animaux de 

compagnie un logement confortable et répondant aux nécessités d’hygiène et de 
propreté 

 Droit : mobiliser les connaissances du détenteur d’un animal de compagnie en 
matière de réglementation 

 Reproduction : mobiliser les connaissances permettant de respecter la 
physiologie et la santé des animaux détenus aux différentes phases de la 
reproduction. 

 Santé animale : mobiliser les connaissances permettant s’assurer aux animaux de 
compagnie des soins appropriés et de les maintenir en bon état sanitaire 

 Transport : mobiliser la connaissance des dispositions requises pour garantir le 
bien-être des animaux de compagnie d’espèces domestiques au cours du 
transport 

 Sélection : mobiliser les connaissances de la sélection animale 
 

 
Toute personne exerçant une activité de : 

 Gestion d’une fourrière ou d’un refuge 

 Exercice à titre commercial des activités de vente, de 

transit ou de garde, d'éducation , de deressage et de 

présentation au public de chiens et de chats 

 Élevage 

 
Aucun  



 
 

Les coûts pédagogiques sont variables suivant le  
certificat choisi et peuvent être pris en charge en fonction de votre situation. 
Nous contacter pour établissement d’un devis 
 

 
 

L'évaluation conclut la formation, elle se déroule sous forme de QCM dans une 
application WEB ministérielle. 
La réussite à l'évaluation nationale donne lieu à la délivrance, par la DRAAF de 
l'Attestation de Connaissances mentionnant les catégories d'animaux 
 

 
 

Les apports théoriques se feront sous forme de diaporama, schémas, exercices 
appliqués. Lectures de textes spécifiques (thème « droit »), présentation de 
différentes étiquettes,  
d’échanges d’expériences, de débats. 
Outils :  Un livret spécifique (livret tronc commun, livret chien, livret chat, livret 
autres espèces) support est distribué lors de chaque journée de formation 
 

 
 

Lieu : Sur tous les sites de l’Agrocampus et dans tout le Sud-Ouest 
Dates : Sessions sur toute l’année : nous contacter 
Durée : de 14h à 28h selon le choix des catégorie 
La formation est composée de 7h obligatoires en tronc commun (contenant tous 
les thèmes qui peuvent être communs aux 3 catégories), ainsi que de 7h de 
formation spécifique pour chaque catégorie d'animaux choisie. 

 

 
 

Nombre de places ouvertes : Minimum 6 Maximum 18 
Personne à contacter : Louise CHANFREAU 
 

ACCESSIBILITE :  

La formation est accessible aux 
personnes en situation de handicap. 
Un référent handicap permet 
l'accompagnement des personnes.. 
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